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Garry Gray milite dans le domaine de la 
sant® et de la s®curit® au travail au sein 
des TCA depuis plus de 40 ans et 
affirme avoir vu les conditions de travail 
changer radicalement au cours de cette 
p®riode. 

Membre de la section locale 636 des 
TCA chez SAF/Holland Canada ¨ 
Woodstock, en Ontario, Garry sôest 
m®rit® le prix Bud Jimmerfield en 2011.  

Il a commenc® ¨ travailler pour SAF/
Holland Canada en 1966, comme 
machiniste, et a ®t® ®lu membre du 
comit® de n®gociation d¯s 1967. ê ce 
moment, il a confi® aux d®l®gu®s 
syndicaux quôil y avait tellement de 
fum®e noire dans lôatelier de soudure 
quôil ®tait impossible de voir plus de 
10 pieds devant soi.  

Au cours des 40 derni¯res ann®es, 
Garry Gray a particip® ¨ 13 rondes de 
n®gociations collectives et a ®t® ®lu 
membre du comit® mixte de sant® et de 
s®curit® au travail, quôil a copr®sid® 
pendant 24 ans.  

Tout au long de ses quatre d®cennies 
dôengagement syndical au sein de sa 
section locale, notre confr¯re a toujours 
eu ¨ cîur de veiller ¨ ce que tous les 
travailleurs et travailleuses retournent ¨ 

la maison en un seul morceau ¨ la fin 
de la journ®e. Au cours de ses ann®es 
de militantisme dans le domaine de la 
sant® et de la s®curit®, Garry a form® 
des milliers de travailleurs et 
travailleuses, syndiqu®s ou non, de 
lôOntario, mais aussi de Terre-Neuve et 
de la Nouvelle-£cosse.  

Pendant toute sa vie active, côest avec 
fiert® et plaisir que Garry a assur® les 
formations en sant® et en s®curit® au 
travail et repr®sent® de nombreux 
travailleurs et travailleuses de lôOntario 
¨ tous les paliers dôappels de la 
CSPAAT, du RPC et de lôA-E. Il a 
remport® dôimportantes batailles 
juridiques ayant non seulement profit® 
aux travailleurs et travailleuses 
syndiqu®s, mais aussi ¨ nos confr¯res 
et consîurs de tous les milieux. En 
fait, Garry nôa perdu quôun seul appel 
dans toutes ses ann®es de service. 
Nous le remercions dôavoir 
radicalement am®lior® la vie des 
travailleurs et travailleuses.  

M. Bud Jimmerfield ®tait pr®sident de 
la section locale 89 des TCA. Il a ®t® 
emport® par un cancer de lôîsophage 
caus® par lôexposition aux fluides de 
transformation des m®taux, il y a 
bient¹t 13 ans. 

En d®cembre 1997, il avait lanc® le d®fi 
aux d®l®gu®(e)s du Conseil des TCA 
de retourner dans leur milieu de travail 
et leur section locale pour se consacrer 
¨ la pr®vention des cancers 
professionnels et environnementaux. 
Un prix portant son nom est d®cern® 
chaque ann®e en son honneur.  

Un arbitre a rejet® la plainte dôune 
employ®e qui sôopposait ¨ son 
cong®diement pour avoir menac® de 
mort un coll¯gue de travail, dans le 
cadre de la premi¯re victoire 
juridique aux termes des 
dispositions du projet de loi 168 sur 
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la mani¯re dont les parties doivent traiter la violence 
en milieu de travail, et les menaces verbales en 

particulier.  

Le 15 juin 2010, les modifications ¨ la Loi sur la sant® et 
la s®curit® au travail de lôOntario entraient en vigueur. 
Pr®sent®es dans le projet de loi 168, elles ont 
significativement augment® la port®e de la Loi en 
obligeant les employeurs et les employ®s ¨ prendre des 
mesures pour pr®venir et ®radiquer la violence et le 
harc¯lement en milieu de travail. 

La plaignante, Mme Donna Hudson, est ©g®e de 47 ans 
et cumulait 28 ans dôanciennet®. Elle ®tait reconnue pour 
ses difficult®s ¨ g®rer sa col¯re. Au cours de sa p®riode 
dôemploi pour la Ville de Kingston, Mme Hudson a re­u 
plusieurs sanctions et avertissements ¨ lô®gard de 
manifestations de col¯re ou dôagressivit® envers des 
sup®rieurs ou des coll¯gues. 

En 2009, ¨ la suite dôune s®rie dôincidents o½ 
Mme Hudson est all®e jusquô¨ jurer et ¨ claquer une 
porte, on lôa convaincue de suivre une formation en 
gestion de la col¯re organis®e et d®fray®e par la Ville.   

Deux jours apr¯s la fin de sa formation, Mme Hudson a 
rencontr® John Hale, son coll¯gue et pr®sident du 
syndicat, pour discuter de son retour au travail. La 
discussion sôest envenim®e et M. Hale a d¾ demander ¨ 
Mme Hudson de cesser de parler dôun ami r®cemment 
d®c®d®, ce ¨ quoi Mme Hudson a r®pondu : ç Oui, et le 
m°me sort vous attend. è   

M. Hale a imm®diatement signal® la menace ¨ 
lôemployeur, qui a ensuite ouvert une enqu°te. Au terme 
de cette enqu°te, au cours de laquelle Mme Hudson a ni® 
avoir menac® de mort M. Hale et a refus® de lui pr®senter 
des excuses, la Ville de Kingston a conclu quôelle nôavait 
dôautre choix que de la cong®dier. Dans le m°me esprit 
que le projet de loi 168, lôemployeur a d®cid® de ne 
tol®rer aucune menace de mort en milieu de travail et de 
consid®rer le comportement violent de Mme Hudson 
comme ayant rompu irr®m®diablement la relation 
employeur-employ®e, apr¯s avoir tenu compte de la 
gravit® de lôincident, des ant®c®dents de Mme Hudson, 
des tentatives infructueuses de lôemployeur pour la 
r®habiliter et de son obligation de fournir ¨ tous ses 
employ®s un milieu de travail s®curitaire. 

Le syndicat a signal® que le projet de loi 168 ne 
prescrivait pas lôadoption dôune politique de tol®rance 
z®ro pour la violence en milieu de travail et que dans les 
circonstances de lôaffaire, le cong®diement ®tait 
disproportionnel ¨ lôinconduite et injustifi®.  
Apr¯s avoir examin® le contenu et le mandat du projet de 
loi 168, lôarbitre Elaine Newman en est venue ¨ la 
conclusion que les modifications apport®es par le projet 
de loi ¨ la Loi sur la sant® et la s®curit® au travail ont 
chang® le droit du travail de mani¯re significative. 

Elle a ensuite soulev® quatre fa­ons dont le projet de 
loi a modifi® la proc®dure de d®termination dôune 
p®nalit® appropri®e aux menaces en milieu de travail : 

1. Les menaces sont consid®r®es comme de la 
violence en milieu de travail : elles sont express®ment 
incluses ¨ la d®finition que fait la Loi de la violence en 
milieu de travail. Lorsquôune menace all®gu®e est 
signal®e, les parties doivent traiter lôall®gation comme 
une all®gation de comportement violent. Le simple fait 
de prononcer la menace constitue de la violence en 
milieu de travail. Il nôest pas n®cessaire de prouver 
quôil y avait intention ou capacit® imm®diate de passer 
¨ la violence physique.  

2. Les menaces prof®r®es en milieu de travail 
n®cessitent la prise de mesures ad®quates. Selon 
lôarbitre Newman, toute menace prof®r®e en milieu de 
travail doit imm®diatement d®clencher une r®action en 
cha´ne chez les deux parties. Il faut signaler la 
menace, ouvrir une enqu°te, ®valuer lôexistence dôun 
r®el danger. Il faut agir.  

Tout travailleur qui sait que des menaces ont ®t® 
prof®r®es doit le signaler. ê la r®ception du 
signalement, lôemployeur ne peut banaliser ou ignorer 
lôall®gation. Il doit ouvrir une enqu°te en bonne et due 
forme et sôassurer que le processus d®cisionnel relatif 
¨ lôincident est ®clair®, raisonnable et pertinent. 

Lôarbitre Newman a clairement indiqu® que m°me 
apr¯s lôadoption du projet de loi 168, les mesures 
disciplinaires appropri®es doivent °tre prises au cas 
par cas, et quôil est faux de croire que le projet de 
loi 168 prescrit le cong®diement automatique ou 
obligatoire de lôemploy® qui fait montre dôun 
comportement relevant de la violence en milieu de 
travail. 

3. Lôarbitre peut accorder davantage de poids ¨ la 
gravit® de lôincident. Auparavant, lôarbitre devait 
®valuer le caract¯re raisonnable de la d®cision de 
lôemployeur de cong®dier un employ® ¨ la lumi¯re dôun 
certain nombre de facteurs, notamment lôanciennet® 
de lôemploy®, la gravit® de lôincident, lôexistence dôun 
geste provocateur, la personne qui a re­u les menaces 
et lôexistence dôune pr®m®ditation. 

Bien que ces facteurs soient toujours pertinents, le fait 
que la menace est d®sormais interpr®t®e comme de la 
violence en milieu de travail permet ¨ lôarbitre 
dôaccorder davantage de poids ¨ la gravit® de lôincident 
plut¹t quôaux autres facteurs. 

4. Lôarbitre doit ®galement tenir compte de la question 
de la s®curit® au travail. En plus des facteurs 
habituellement consid®r®s lors de lô®valuation du 
caract¯re raisonnable et proportionnel de la mesure 
disciplinaire, le facteur suppl®mentaire de la s®curit® 
au travail doit aussi °tre pris en compte.   
Lôarbitre Newman a indiqu® que les arbitres devaient 
dor®navant se poser la question suivante : ç Dans 
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quelle mesure est-il probable que lôemploy® fautif se 
conduise de mani¯re s®curitaire pour les autres sôil 
retourne au travail? è  

Ce facteur suppl®mentaire est n®cessaire parce que la 
relation dôemploi ne pourra °tre r®tablie tant que 
lôemploy® est susceptible dôemp°cher son employeur de 
satisfaire ¨ lôobligation quôil a dôoffrir un milieu de travail 
s®curitaire aux termes de la Loi.  

Dans les circonstances qui nous occupent, 
lôarbitre Newman a constat® que le cong®diement de 
Mme Hudson ®tait justifi®. Bien que ses 28 ans de travail 
pour lôemployeur aient pes® ®norm®ment dans la 
balance, la gravit® des menaces prof®r®es, son refus 
dôavouer ses torts, son absence de remords et le fait que 
rien nôindiquait quôelle agirait diff®remment si elle 
r®int®grait son milieu de travail lôont emport®. 

Cette affaire est lôune des premi¯res ¨ mettre en lumi¯re 
les r®percussions de lôentr®e en vigueur du projet de 
loi 168. Elle trace dôimportantes lignes directrices pour les 
parties en ce qui a trait au traitement des incidents de 
violence en milieu de travail, y compris les menaces. 
Comme le montre cette victoire, les parties ne peuvent 
plus ignorer les menaces verbales. Ces derni¯res doivent 
°tre signal®es, et lôemployeur doit ouvrir une enqu°te et 
prendre une mesure raisonnable et proportionnelle aux 
circonstances particuli¯res de lôaffaire. 
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Est-ce uniquement les personnes ç m®chantes è qui 
sôadonnent ¨ lôintimidation? Il semble que si lôon 
encourage des personnes ayant de bonnes valeurs 
humaines ¨ maltraiter les autres, elles le feront, et bien 
souvent sans aucun remords. Un certain nombre 
dôexp®riences c®l¯bres, effectu®es dans les ann®es 1960 
et 1970, ont d®montr® ¨ quel point il ®tait facile pour une 
personne en position dôautorit® dôencourager une 
agression de groupe. Des d®cennies plus tard, nous 
avons encore beaucoup ¨ apprendre de ces exp®riences, 
notamment en ce qui a trait aux comportements agressifs 
en milieu de travail et autres environnements collectifs, 
o½ certaines personnes sont tourment®es, tenues ¨ 
lô®cart et pouss®es ¨ partir. Tout dôabord, ce nôest pas 
parce que vous avez lôimpression quôil y a des gens 
contre vous que vous °tes paranoµaque. Et cela ne 
signifie pas n®cessairement que vous ayez fait quoi que 
ce soit pour le m®riter. Voici pourquoi. 

Dans la foul®e de lôassassinat de Martin Luther King en 
1968, une enseignante de troisi¯me ann®e, Jane Elliott, 
®tait si pr®occup®e par la facilit® avec laquelle le racisme 
®tait accept® au sein de la soci®t® quôelle a d®cid® 
dô®tudier de quelle mani¯re le concept de la 

ç diff®rence è ®tait acquis. Apr¯s avoir divis® ses 
®l¯ves en fonction de la couleur de leurs yeux, elle leur 
a dit quôune couleur en particulier ®tait sup®rieure ¨ 
lôautre. Elle a affirm® que les personnes aux yeux 
bruns nô®taient pas aussi intelligentes et vaillantes que 
celles aux yeux bleus. Pour °tre certaine que la 
couleur des yeux de chacun ®tait bien visible, elle a fait 
porter aux ®l¯ves aux yeux bruns un carton brun 
autour du cou afin de souligner leur ç diff®rence è. 

Côest avec horreur que Mme Elliott a vu 
imm®diatement ses ®l¯ves commencer ¨ se comporter 
de mani¯re cruelle envers leurs amis et camarades de 
classe portant un carton brun. Leur violence atteignait 
son point culminant pendant les r®cr®ations ï 
lorsquôelle-m°me, symbole de lôautorit®, nô®tait plus 
pr®sente. En dôautres mots, d¯s que leur enseignante 
a laiss® entendre que certains ®l¯ves ®taient inf®rieurs 
aux autres, les enfants ont conclu quôils pouvaient les 
agresser, et leur enseignante nôavait m°me plus 
besoin dô°tre pr®sente pour que le niveau de violence 
augmente. Le jour suivant, Mme Elliott a fait 
lôexp®rience contraire. Elle a dit ¨ ses ®l¯ves quôelle 
avait commis une erreur et que cô®tait plut¹t les ®l¯ves 
aux yeux bleus qui ®taient inf®rieurs aux ®l¯ves aux 
yeux bruns. ê sa grande surprise, ceux qui avaient ®t® 
consid®r®s ç inf®rieurs è la veille et qui savaient ¨ quel 
point il ®tait douloureux dô°tre maltrait®s nôont pas eu 
davantage de compassion envers leurs camarades 
pers®cut®s. Ils se sont montr®s tout aussi cruels ¨ 
lô®gard du nouveau groupe ç inf®rieur è, jusquôau point 
o½ le niveau de violence est devenu si alarmant que 
Mme Elliott a d¾ mettre fin ¨ lôexp®rience.  

Quelques ann®es plus tard, en 1971, un psychologue, 
Philip Zimbardo, a r®alis® la fameuse ®tude ç de la 
prison de Stanford è, dans le cadre de laquelle il 
attribuait aux sujets de lô®tude un r¹le de gardien de 
prison ou de prisonnier. Il a ainsi constat® que les 
ç gardiens è agissaient de mani¯re inhumaine envers 
leurs ç prisonniers è, et que ces derniers, traumatis®s, 
se cantonnaient ¨ un r¹le de soumission ï allant 
m°me jusquô¨ d®noncer, agresser ou tenir ¨ lô®cart les 
prisonniers qui tentaient de sô®chapper ou de mettre fin 
¨ lôexp®rience. ê lôinstar de Mme Elliott, 
Philip Zimbardo a d¾ mettre fin ¨ lôexp®rience lorsquôil 
a r®alis® que la violence ne cesserait pas ¨ moins quôil 
nôy mette lui-m°me un terme. 

En 1963, Stanley Milgram est arriv® aux m°mes 
conclusions que Philip Zimbardo et Jane Elliot, ¨ la 
suite de ses exp®riences en psychologie sociale sur 
lôob®issance ¨ lôautorit®. Dans le cadre de ces 
derni¯res, il demandait ¨ un homme en sarrau blanc 
dôordonner aux sujets de recherche de faire passer un 
test ¨ un ç apprenant è (qui se trouvait dans une autre 
pi¯ce et qui pouvait °tre entendu, sans °tre vu). 
Lorsque celui-ci donnait une mauvaise r®ponse, le 
sujet-enseignant devait lui administrer ce quôil croyait 
°tre (¨ tort) une d®charge ®lectrique. Les apprenants 
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avaient re­u pour directive de crier alors comme sôils 
ressentaient une vive douleur. Lorsque lôenseignant 
montrait ne serait-ce quôun signe dôh®sitation, lôhomme en 
sarrau blanc devait lôassurer quôil ne serait pas tenu 
responsable des blessures inflig®es ¨ lôapprenant, le cas 
®ch®ant. On a vite constat® que le sujet-enseignant 
continuait dôinfliger ce quôil croyait °tre des d®charges 
®lectriques extr°mement douloureuses, m°me lorsque 
lôapprenant lôavait inform® auparavant quôil souffrait dôun 
probl¯me cardiaque. Soixante-cinq pour cent des 
sujets-enseignants ont inflig® ¨ r®p®tition des 
ç d®charges è au voltage de plus en plus ®lev® aux 
apprenants, allant jusquô¨ des d®charges de 450 volts 
quôils croyaient mortelles.  

Ces exp®riences, qui ont ®t® r®p®t®es sous des formes 
similaires et diff®rentes ¨ de nombreuses reprises, 
d®montrent que des personnes ordinaires dot®es de 
valeurs humaines et de gentillesse peuvent facilement 
devenir sadiques dans certaines circonstances ï qui sont 
souvent caract®ristiques dôenvironnements 
organisationnels o½ une personne en position dôautorit® 
montre clairement que certaines personnes ne sont pas 
les bienvenues et quôelles peuvent °tre maltrait®es, mises 
¨ lô®cart, voire accus®es ¨ tort dôinconduites ou de 
crimes. Fait digne de mention, plus une personne croit 
quôelle ne sera pas tenue responsable de ses actes et 
plus elle voit dôautres personnes agir avec violence sans 
en subir de cons®quences, plus elle sera port®e ¨ agir 
violemment, peu importe lôempathie quôelle peut 
®prouver. Si lôon applique ces constatations au milieu de 
travail, elles tendent ¨ contredire le paradigme r®pandu 
du ç tyran è, selon lequel la violence interpersonnelle est 
le fait dôune ou deux personnes fonci¯rement m®chantes. 
La ç pers®cution collective è ï soit la violence dôun 
groupe ¨ lôendroit dôune seule personne ï d®crit plus 
exactement ce qui se produit au sein du personnel 
lorsquôune personne en position dôinfluence ou dôautorit® 
cible une autre personne dans le but de lô®liminer. 

La pers®cution collective peut commencer par un 
comportement dôintimidation interpersonnelle, mais elle 
se transforme rapidement en une soif de sang collective 
aviv®e par les pressions exerc®es, les avantages offerts, 
les rumeurs r®pandues et un sentiment de peur de plus 
en plus puissant lorsque la direction veut se d®barrasser 
dôun travailleur. Peu importe les relations positives 
ant®rieures avec la personne cibl®e, lôensemble des 
employ®s en vient ¨ voir les probl¯mes de la personne 
cibl®e comme une menace ¨ sa propre s®curit® dôemploi, 
et souvent comme une occasion de se liguer du c¹t® de 
la direction. En se ralliant ¨ la majorit®, ils peuvent tirer 
des avantages et des promotions en r®compense de leur 
collaboration dans les efforts de la direction pour se 
d®barrasser dôun employ® qualifi® de ç difficile è ï le 
d®nonciateur, la cible dôun traitement discriminatoire ou 
violent, la personne ayant port® ¨ lôattention de la 
direction un probl¯me ®pineux. La pers®cution collective 
peut ®galement donner lôillusion de pr®server la culture 

organisationnelle, bien que ce soit plut¹t le contraire. 
Le consensus assure au personnel que tous s®vices 
envers un travailleur doivent forc®ment °tre de sa 
faute, sinon ils nôauraient pas eu lieu. 

La pers®cution collective est un concept d®j¨ reconnu 
en Europe comme une forme dôagression collective qui 
porte un grand pr®judice ¨ la sant® et ¨ la productivit® 
du travailleur cibl®. Elle est moins connue aux £tats-
Unis, o½ côest plut¹t le concept ç dôintimidation è qui 
est le plus souvent utilis® pour expliquer lôagression 
interpersonnelle en milieu de travail. Or, le fait de voir 
les ç tyrans è comme la cause des conflits en milieu 
de travail fait en sorte que lôagression que subit la 
personne cibl®e est attribu®e ¨ la psychopathologie 
dôune seule personne violente et ignore les 
r®percussions d®vastatrices de lôagression collective. 
Lorsque lôon voit la situation sous cet angle, on n®glige 
le fait que lôintimidation donne lieu ¨ la pers®cution 
collective, et que m°me des personnes fonci¯rement 
bonnes peuvent agir de fa­on r®pr®hensible, comme 
en t®moignent les exp®riences de Jane Elliott, de 
Philip Zimbardo et de Stanley Milgram. 

M°me si seulement une ou deux personnes sont ¨ la 
source des agressions, une fois que la pers®cution 
collective sôinstalle, ce sont plusieurs personnes, 
habituellement courtoises, qui vont commettre 
certaines des agressions les plus graves. Et au lieu 
dô°tre tenus responsables de leurs actes, ces 
agresseurs en seront souvent r®compens®s. ê lôinstar 
des tireurs dô®lite dans un peloton dôex®cution, tout le 
monde presse la d®tente sans sôinqui®ter que le coup 
fatal ait ®t® port® par son arme ¨ feu une fois la victime 
tomb®e. Compte tenu de ce que nous savons du 
comportement des groupes et de lôob®issance ¨ 
lôautorit®, il est peut-°tre temps dôexplorer la nature 
collective des agressions en milieu de travail, au lieu 
de se concentrer sur la nature individuelle des 
ç tyrans è. Ce faisant, nous ferons peut-°tre ®voluer le 
dialogue de lôintol®rance envers le tyran vers la 
compassion envers les travailleurs qui deviennent 
malgr® eux la cible dôun groupe ï et vers la 
responsabilit® morale, ¨ tout le moins, de ceux qui 
prennent part ¨ la pers®cution collective. 

Suivez Janice Harper sur Twitter : www.twitter.com/Janice_Harper 
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Je suis une chauffeuse dôautobus. Jôaime mon travail. 
Côest un travail agr®able. Jôaime interagir avec les 
gens. Je suis une personne sociable. Ce matin-l¨, je 
me suis lev®e comme dôhabitude. Jôai pris une douche, 

5ÎÅ ÊÏÕÒÎïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÅ ÄȭÕÎÅ ÃÈÁÕÆÆÅÕÓÅ 
ÄȭÁÕÔÏÂÕÓ 
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bu mon caf®, pris mon d®jeuner, parl® un peu avec mon 
conjoint et tir® mon fils du lit pour quôil arrive ¨ temps ¨ 
lô®cole.  

Il faisait beau dehors, un temps id®al pour conduire. Le 
soleil me rend toujours de bonne humeur et, plus 
important encore, a le m°me effet euphorisant sur la 
majorit® de mes passagers. Jôai quitt® la maison pour me 
rendre au travail. Je me suis assise avec mes coll¯gues 
pour converser un peu. Je me suis rendue ¨ Coquitlam 
Station pour commencer mon quart de travail. Jôai 
toujours un malaise lorsque je dois prendre le trajet de la 
701, mais jôarrive ¨ me raisonner et ¨ souhaiter que la 
journ®e se d®roule normalement, sans probl¯me. Je 
quitte Coquitlam Station. Mon trajet doit se terminer sur la 
248e avenue ¨ Maple Ridge.  Ce terminus me rend 
toujours un peu nerveuse. Jôai entendu dire que des 
chauffeurs dôautobus y avaient eu des probl¯mes avec 
des passagers. En plus, un employ® de la station-service 
en face du terminus a d®j¨ ®t® renvers® par un voleur 
dôessence puis tra´n® sous sa voiture. Mais je sais me 
montrer amicale avec mes passagers. Jôarrive donc au 
terminus et profite des quelques minutes dont je dispose 
pour d®compresser. Je sors un livre. Un couple dô©ge 
m¾r fume une cigarette pr¯s de lôautobus. Jôouvre la porte 
pour signaler ¨ lôhomme et ¨ la femme que je quitterai le 
terminus dans quelques minutes et je continue ma 
lecture, la porte ouverte.  

Côest ¨ ce moment quôun passager entre dans lôautobus 
pour môapostropher. Il est visiblement furieux. Tandis que 
je rel¯ve la t°te pour le regarder, il devient violent et 
môempoigne par le cou pour me clouer ¨ mon si¯ge. Je 
suis en ®tat de choc. Je tente de crier, mais aucun son ne 
sort de ma bouche. Je ne peux plus respirer. Mon 
cerveau sôemballe. Je me dis que je r°ve. Que se passe-t
-il? Pourquoi moi? Quelquôun va-t-il pouvoir lôarr°ter? 
Tout d®file au ralenti. Va-t-il me tuer? Quelquôun va-t-il 
enfin lôarr°ter? Vais-je mourir?  

Le couple qui se tenait dehors monte ¨ bord de lôautobus 
et tente de me lib®rer de mon assaillant. Mais celui-ci me 
tient toujours par le cou. Dans la lutte, je tombe de mon 
si¯ge. Ensuite, la seule chose dont je me souviens, côest 
que je suis assise sur le plancher de lôautobus, incapable 
de bouger. Jôarrive ¨ peine ¨ respirer. 

Je remercie le ciel que lôhomme et la femme qui se 
tenaient l¨ soient intervenus. Sans eux, je ne serais plus 
de ce monde. Personne ne se l¯ve le matin en pr®voyant 
se faire agresser au travail. Personne nôa envie dôoccuper 
un emploi en sachant quôil y sera frapp® ou agress®. Ce 
jour-l¨ a chang® ma vie pour 
toujours. Serai-je capable de faire 
de nouveau confiance aux gens? 
Serai-je victime dôune autre 
agression? Pourrai-je reprendre une 
vie normale?   

Dois-je remercier Dieu dô°tre 
toujours en vie? 

La Colombie-Britannique a pr®sent® un projet de loi 
pour am®liorer la protection en mati¯re de stress 
psychologique aux termes de la Workers 
Compensation Act (Loi sur les accidents du travail). Le 
projet de loi 14 am®liorerait la protection des 
travailleurs contre le stress psychologique associ® au 
travail, en ajoutant ¨ la d®finition actuelle (ç r®action 
aigu± ¨ un ®v®nement soudain et traumatisant è) : 

Ŀ la r®action ¨ un ou plusieurs ®v®nements 
traumatisants;  

Ŀ la r®action ¨ un facteur de stress important 
associ® au travail;  

Ŀ la r®action ¨ une accumulation de facteurs de 
stress importants associ®s au travail.  

Le stress r®sultant de d®cisions relatives ¨ lôemploi, 
comme les sanctions disciplinaires, le cong®diement 
ou la modification des conditions de travail, demeure 
exclu de la protection offerte. Pour °tre admissible ¨ 
une indemnisation pour stress psychologique en 
Colombie-Britannique, il faudra fournir une preuve 
officielle de diagnostic. En outre, les modifications 
pr®vues am®lioreront la protection des apprentis, 
accorderont des prestations de survivant aux conjoints 
de fait et reconna´tront la n®cessit® dôindexer les taux 
dôindemnisation pour tenir compte de lôinflation. 
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Lôamiante est presque invisible, mais tout ¨ fait 

mortel.   

M®-so-th®-li-o-me ï difficile ¨ prononcer ï impossible ¨ 
gu®rir. Jôaimerais vous raconter un peu lôhistoire 
personnelle derri¯re ma mission, pas pour qu®mander 
votre sympathie, mais simplement pour vous aider ¨ 
mieux comprendre ce quôest le m®soth®liome. En 
2003, apr¯s neuf mois de sympt¹mes divers et de 
rendez-vous m®dicaux, mon mari, Alan, a re­u un 
diagnostic de m®soth®liome. Il a subi une 
pneumonectomie extrapleurale ï chirurgie par laquelle 
on lui a retir® une c¹te, le poumon gauche et le 
p®ricarde, en plus de lui replacer le diaphragme ï dans 
lôespoir de demeurer plus longtemps aupr¯s de sa 
famille. Malgr® cela, ¨ cause de lôamiante, notre fillette 
de dix ans a d¾ assister ¨ la mort lente de son p¯re 
dôune maladie qui aurait pu °tre ®vit®e. Il est triste de 
constater ¨ quel point notre histoire est banale, et nos 
peurs, notre d®sespoir et notre isolement aussi 
paralysants.   

,Á #ÏÌÏÍÂÉÅ-"ÒÉÔÁÎÎÉÑÕÅ ÁÍïÌÉÏÒÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÅÔ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÓÅÓ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ Á ÔÒÁÉÔ 

ÁÕ ÓÔÒÅÓÓ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅ  

0ÒïÖÅÎÉÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÌȭÁÍÉÁÎÔÅ 
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La v®rit® derri¯re lôamiante  

Apr¯s avoir re­u le diagnostic dôAlan, nous avons appris 
que lôexposition ¨ lôamiante entra´ne diverses maladies 
mortelles autres que le m®soth®liome. Nous avons 
d®couvert ce que lôon ne nous dit pas, côest- -̈dire que 
lorsquôelles sont inhal®es, les fibres dôamiante ac®r®es, 
invisibles, inodores et insipides causent des dommages 
permanents. Fait encore plus choquant, ces risques sont 
connus et document®s depuis plus dôune centaine 
dôann®es. Mue par le deuil, la col¯re et lôincr®dulit® qui 
môhabitaient, jôai eu besoin dôagir pour canaliser ma 
col¯re. Côest la raison pour laquelle jôai fond® lôAsbestos 
Disease Awareness Organization (Organisme de 
sensibilisation aux maladies de lôamiante ï ADAO) avec 
Doug Larkin. Les avanc®es technologiques nous ont 
permis dô®tablir des alliances internationales de plus de 
20 000 membres tout en poursuivant nos initiatives 
communautaires de soutien, dô®ducation et de d®fense 
des droits des travailleurs, notamment nos conf®rences 
annuelles sur la sensibilisation ¨ lôamiante, nos 
t®moignages aux audiences du Congr¯s et nos 
pr®sentations lors de nombreux ®v®nements.  

ątes-vous ¨ risque?   

M°me si lôouvrier a d®j¨ ®t® la victime type des maladies 
de lôamiante, aux £tats-Unis seulement on estime que 
30 personnes ï femmes, hommes et enfants ï meurent 
chaque jour dôune maladie associ®e ¨ lôamiante. Il est 
tragique de constater que les femmes dans la 
cinquantaine sont de plus en plus touch®es par le 
m®soth®liome.   

Une vie d®truite par lôamiantose, côest tragique; des 
centaines de milliers, côest inadmissible. La pr®vention 
demeure le seul rem¯de ¨ notre 
disposition.   

Pour obtenir de plus amples 
renseignements et des ressources 
suppl®mentaires sur les dangers de 
lôamiante, rendez-vous au 
www.asbestosdiseaseawareness.org. 
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Un accord global satisfaisant sur les changements 
climatiques semblait sur le point dô°tre ®tabli pour la 
premi¯re fois apr¯s que les participants ¨ la Conf®rence 
de lôONU sur les changements climatiques ¨ Durban, en 

Afrique du Sud, sont parvenus ¨ une entente t¹t 
dimanche matin. Toutefois, lôaccord en question ne 
pr®voit aucune des r®ductions imm®diates des 
®missions de gaz ¨ effet de serre pourtant n®cessaires 
¨ la pr®vention dôun d®sastre climatique irr®versible.    
Les participants ont accept® dôentamer des travaux 
pour ®tablir un nouveau trait® climatique qui aurait 
force de loi et contraindrait les pays d®velopp®s et en 
voie de d®veloppement ¨ r®duire leurs ®missions de 
gaz ¨ effet de serre. Les termes de ce trait® doivent 
°tre accept®s dôici 2015 pour entrer en vigueur en 
2020.  

Lorsque lôon a demand® au vice-pr®sident international 
du TWU, Roger Toussaint, qui repr®sentait les 
membres de son syndicat lors des pourparlers, 
pourquoi il ®tait n®cessaire de sôattaquer aux 
changements climatiques, celui-ci a r®pondu : ç Parce 
que si nous ne le faisons pas, la gouvernance et 
lô®conomie de notre pays seront dict®es par les 
besoins des entreprises du secteur de lô®nergie, et nos 
enfants seront sacrifi®s pour eux. è  

Ce nouvel accord arrive ¨ point nomm®, puisque le 
trait® mondial actuel, le protocole de Kyoto (que les 
£tats-Unis nôont dôailleurs jamais ratifi®), vient ¨ 
®ch®ance en 2012. Le mouvement syndical 
international a pris part aux discussions afin de 
demander le report de lô®ch®ance du protocole de 
Kyoto au moins jusquôau terme des n®gociations 
entourant ce nouvel accord ainsi que lô®tablissement 
dôun plan menant ¨ la signature dôun accord global 
avant 2015.  
Il faut dire que lôentente conclue ¨ Durban fait bien peu 
pour sôattaquer aux mesures de r®duction n®cessaires 
des gaz ¨ effet de serre, ce qui sôav¯re une faille 
majeure pour les groupes syndicaux et 
environnementaux. Par exemple, la Conf®d®ration 
syndicale internationale (CSI), qui repr®sente, comme 
son nom lôindique, le mouvement syndical 
international, a exprim® sa d®ception de constater que 
les n®gociateurs de Durban se sont entendus sur le 
maintien dôune plateforme de n®gociations, sans 
toutefois garantir quôils effectueront les r®ductions 
dô®missions prescrites par le milieu scientifique pour 
®viter un d®sastre climatique. 

ç Le protocole de Kyoto, pi¯ce essentielle de lôaccord 
sur le climat, a surv®cu aux pourparlers, mais il nôest 
pas accept® par les £tats cl®s, ne propose aucun 
engagement pr®cis quant aux r®ductions dô®missions 

et comporte des failles 
importantes. De plus, 
une nouvelle ronde de 
n®gociations a ®t® 
lanc®e pour °tre mise 
en place en 2020 è, a 
indiqu® Sharan Burrow, 
pr®sidente de la CSI. 

Linda Reinstein, pr®sidente et 
cofondatrice de lôADAO, 
et veuve du m®soth®liome 
editorial@mediaplanet.com 

,ÅÓ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ $ÕÒÂÁÎ ÓÅ ÔÅÒÍÉÎÅÎÔ 
ÓÕÒ ÕÎ ÁÃÃÏÒÄ ÉÎÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔ 
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Les scientifiques ont mis en garde les 
n®gociateurs que lô®ch®ance fix®e en 2020 mettait 
la plan¯te et ses habitants en grand danger de 
souffrir de dommages irr®versibles qui seront alors 
caus®s par les hausses de temp®rature.  

ç Cette ®ch®ance ne doit pas d®tourner les 
gouvernements des mesures imm®diates ¨ 
prendre pour investir dans une ®conomie fond®e 
sur la faible ®mission de gaz ¨ effet de serre, cr®er 
des emplois ®cologiques et effectuer une transition 
raisonnable è, a ajout® Sharan Burrow. ç Les syndicats 
nôattendront pas jusquôen 2020 pour prendre les mesures 
qui sôimposent pour r®duire les ®missions et changer 
lô®conomie è.  

Les deux semaines de pourparlers ð dont les 
60 derni¯res heures ont pris la forme dôun v®ritable 
marathon de n®gociations ï se sont termin®es sur une 
surprenante d®cision prise un peu avant lôaube le 
dimanche matin. Le Guardian rapporte que le ton de la 
discussion montait ¨ mesure que sô®coulaient les 
derni¯res minutes des pourparlers, et que la pr®sidente 
de la Conf®rence, Maite Nkoana-Mashabane, ministre 
des Affaires ®trang¯res de lôAfrique du Sud, a ordonn® 
aux d®l®gu®s de la Chine, de lôInde, des £tats-Unis, du 
Royaume-Uni, de la France, de la Su¯de, de la Gambie, 
du Br®sil et de la Pologne de sôasseoir ensemble en petit 
groupe ou ç caucus è. Entour®s de pr¯s dôune centaine 
de d®l®gu®s qui les attendaient dans le hall, ils ont ®t® 
forc®s de sôentendre sur une nouvelle forme dôaccord 
acceptable pour tous et y ont r®ussi.  
Pour la premi¯re fois, lôaccord contraindra juridiquement 
les pays en d®veloppement, y compris la Chine (qui a 
r®cemment devanc® les £tats-Unis pour acc®der au 
premier rang des ®metteurs de gaz ¨ effet de serre), ¨ 
r®duire leurs ®missions. Plus ou moins en ®change de 
cette concession, les £tats-Unis, deuxi¯me plus grand 
®metteur de gaz ¨ effet de serre, mais premier ®metteur 
par habitant, ont aussi accept® que le nouveau pacte ait 
ç force de loi è, une ®tape qui avait ®t® consid®r®e en 
1997 avec le protocole de Kyoto, mais abandonn®e 
lorsque le Congr¯s avait clairement indiqu® son refus de 
ratifier lôentente. Auparavant, lôadministration Obama 
avait affirm® que les £tats-Unis nôaccepteraient de signer 
un pacte contraignant juridiquement que si les grands 
pays en voie de d®veloppement, comme la Chine, 
acceptaient aussi de r®duire leurs ®missions de gaz ¨ 
effet de serre.  

ê la fin de 2009, au sommet de 
Copenhague, le pr®sident Obama avait 
d®pos® lôç Accord de Copenhague è dans 
le cadre duquel les pays participants 
annon­aient des r®ductions dô®missions 
pour 2020, sur une base 
volontaire. Cependant, les r®ductions 
assenties par les £tats signataires de 
lôAccord de Copenhague sont loin 

dôatteindre les niveaux prescrits par le milieu 
scientifique pour arriver ¨ stabiliser le climat de 
la plan¯te. Selon le Groupe dôexperts 
intergouvernemental sur lô®volution du climat 
(GIEC), chef de file dans le domaine des 
changements climatiques, les pays d®velopp®s 
doivent r®duire leurs ®missions sous les 
niveaux de 1990, côest- -̈dire de 25 ¨ 40 % en 
moyenne, dôici 2020. Quant ¨ eux, les 
chercheurs de lôInstitut de Stockholm affirment 

que les objectifs fix®s pour 2020 aux termes de 
lôAccord de Copenhague ï qui ne sont en plus que des 
promesses ï ne pourront emp°cher la plan¯te de se 
r®chauffer de 5 oC, ce qui est bien au-del¨ de la 
hausse requise, selon les scientifiques, pour causer 
des dommages irr®versibles.  

Lôaccord de Durban dispose ®galement que les pays 
en voie de d®veloppement pourraient rapidement 
acc®der ¨ des milliards de dollars en aide financi¯re 
vers®e par les pays d®velopp®s pour parvenir ¨ une 
®conomie plus verte et faire face aux effets du 
r®chauffement climatique qui se font d®j¨ sentir.  

Les syndicats mondiaux pr¹nent des mesures 
muscl®es  

Dans une d®claration publique et une lettre adress®e 
au n®gociateur en chef am®ricain, Todd Stern, la Blue 
Green Alliance (lôAlliance Bleu Vert qui repr®sente 
14 syndicats et partenaires en environnement) a 
qualifi® les changements climatiques de ç menace 
grave et urgente è et a demand® aux £tats-Unis 
dôappuyer la mise en place dôun accord juridiquement 
contraignant et de faire tout en leur pouvoir pour 
rattraper le temps perdu dans la r®duction de leurs gaz 
¨ effet de serre. Les syndicats ont pris part tr¯s 
s®rieusement aux pourparlers officiels, mais ils ont 
®galement travaill® ¨ lôext®rieur aux c¹t®s dôautres 
mouvements sociaux. Les discussions ont beaucoup 
port® sur les moyens efficaces et ®quitables de 
sôattaquer aux changements climatiques afin de 
combler le vide laiss® par lôinaction des 
gouvernements. Sôadressant aux 10 000 participants ¨ 
la grande marche qui sôest tenue ¨ Durban, le samedi 
3 d®cembre, le c®l¯bre syndicaliste dôAfrique du Sud, 
secr®taire g®n®ral du Congr¯s des syndicats 
sud-africains (COSATU), Zwelinzima Vavi, a d®clar® : 
ç Nous sommes venus pour agir, pas pour faire du 

tourisme. Cette conf®rence mondiale ne 
doit pas se r®duire ¨ un simple voyage 
dôagr®ment pour ses participants è. 

Zwelinzima Vavi et dôautres 
syndicalistes ainsi que plusieurs 
fervents d®fenseurs du principe de 
justice climatique peuvent dire quôils ont 
r®ussi ¨ obtenir au moins une petite 
partie de ce quôils demandaient. 
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(Nanowerk News) R®duite au maximum, la voiture ¨ 
quatre roues motrices silencieuse et sans ®missions 
con­ue par les chercheurs de lôEmpa et leurs coll¯gues 
hollandais a repouss® les principes de construction 
l®g¯re ¨ leur limite. Elle consiste en une seule mol®cule 
pouvant se d®placer en ligne presque droite sur une 
surface de cuivre gr©ce ¨ quatre roues aliment®es ¨ 
lô®lectricit®. Le prototype fait actuellement la une de la 
derni¯re ®dition de Nature ("Electrically driven directional 
motion of a four-wheeled molecule on a metal surface"). 

Pour faire fonctionner un engin m®canique, on d®marre 
habituellement le moteur qui transforme lô®nergie 
chimique, thermique ou ®lectrique en ®nergie cin®tique 
afin de transporter des biens du point A au point B, par 
exemple. La nature fait la m°me chose. Dans les cellules, 
des prot®ines commun®ment appel®es ç motrices è ï 
comme la kin®sine et lôactine ï sôacquittent de cette 
t©che. G®n®ralement, elles glissent le long dôautres 
prot®ines, qui agissent comme les rails dôune voie ferr®e, 
et br¾lent, ce faisant, de lôATP (ad®nosine triphosphate), 
le ç carburant è chimique du monde vivant. 

Certains chimistes cherchent ¨ utiliser des principes et 
des concepts similaires pour concevoir des moyens de 
transport mol®culaires capables de r®aliser des t©ches 
pr®cises ¨ lô®chelle nanom®trique. Dans un article de la 
derni¯re ®dition du p®riodique scientifique Nature, des 
chercheurs de lôUniversit® de Groningen et de lôEmpa 
affirment avoir franchi une ®tape d®cisive dans le 
domaine des syst¯mes artificiels de transport 
nanom®trique. Ils ont synth®tis® une mol®cule ¨ partir de 
quatre unit®s motrices (les roues) capables de se 
d®placer en ligne droite de mani¯re contr¹l®e. ç Pour se 
d®placer, notre voiture nôa pas besoin de rails, ni de 

p®trole, mais seulement dô®lectricit®. Il sôagit fort 
probablement de la plus petite voiture ®lectrique au 
monde, ¨ quatre roues motrices qui plus est è, a 
comment® le chercheur de lôEmpa, Karl-Heinz Ernst. 

La distance parcourue par ravitaillement doit °tre 

am®lior®e 

Seul inconv®nient, la nanovoiture dôenviron 4 par 
2 nanom¯tres ï soit pr¯s dôun milliard de fois plus 
petite quôune Golf Volkswagen ï doit °tre ravitaill®e en 
®lectricit® apr¯s chaque demi-r®volution de ses quatre 
roues ¨ lôaide de la pointe dôun microscope par effet 
tunnel (STM). De plus, en raison de leur conception 
mol®culaire, les roues ne peuvent tourner que dans 
une seule direction. ç Autrement dit, elles ne peuvent 
faire marche arri¯re è, a pr®cis® le chercheur Ernst qui 
est aussi professeur ¨ lôUniversit® de Zurich. 

Selon son ç plan de conception è, la conduite de la 
mol®cule organique complexe fonctionne comme suit : 
apr¯s lôavoir sublim®e sur une surface de plomb et 
avoir plac® la pointe dôun STM sur elle en laissant un 
espace raisonnable, le coll¯gue du professeur Ernst, 
Manfred Parschau, y applique un voltage dôau moins 
500 mV. Les ®lectrons qui traversent la mol®cule 
modifient momentan®ment la structure de chacune de 
ses quatre roues motrices. Lôop®ration d®bute par 
lôisom®risation cis-trans dôune liaison double, sorte de 
r®arrangement ï en une position extr°mement instable 
dans laquelle les grands groupes de c¹t® se disputent 
lôespace. Par cons®quent, les deux groupes de c¹t® en 
viennent ¨ sôincliner pour se placer lôun derri¯re lôautre 
et reprendre leur position de d®part la plus favorable 
sur le plan ®nerg®tique ï la roue a alors fait un demi-
tour. Si les quatre roues tournent en m°me temps, la 
voiture devrait avancer. Du moins selon la th®orie 
fond®e sur la structure mol®culaire. 

Avancer ou ne pas avancer ï simple question 

dôorientation 

Les chercheurs Ernst et Parschau ont observ® 
quôapr¯s 10 stimulations par STM, la mol®cule sô®tait 
d®plac®e de six nanom¯tres en ligne plus ou moins 
droite. ç Les d®viations de la trajectoire pr®vue 
r®sultent du fait quôil est tr¯s difficile de stimuler les 
quatre unit®s motrices en m°me temps è, a expliqu® le 
professeur Ernst, ç conducteur au banc dôessai è. 

Une autre exp®rience a montr® que la mol®cule se 
comporte vraiment comme pr®vu. Lôune de ses parties 
effectue librement une rotation autour dôun axe central, 
une liaison simple carbone-carbone ï le ch©ssis de la 
voiture, ¨ proprement parler. Elle peut donc se 
d®poser sur la surface de cuivre dans deux 
orientations diff®rentes : la bonne, côest- -̈dire celle o½ 
les quatre roues tournent dans la m°me direction, et la 
mauvaise o½ les roues de derri¯re avancent, mais 
celles de devant reculent. ê la stimulation par STM, la 

Dôune taille approximative de 4 nanom¯tres 
par 2, la voiture mol®culaire se d®place sur 
une surface de cuivre ¨ lôaide de ces 
quatre roues aliment®es ¨ lô®lectricit®.  

5ÎÅ ÎÁÎÏÖÏÉÔÕÒÅ Û ÑÕÁÔÒÅ ÒÏÕÅÓ ÍÏÔÒÉÃÅÓ 
ÍÏÌïÃÕÌÁÉÒÅÓ 
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mol®cule reste alors sur place. Les chercheurs Ernst et 
Parschau ont ®galement observ® ce dernier ph®nom¯ne. 

En fin de compte, les chercheurs ont atteint leur premier 
objectif, soit la ç validation du concept è, côest- -̈dire 
quôils ont pu d®montrer quôune mol®cule pouvait absorber 
de lô®nergie ®lectrique externe et la transformer en 
mouvement contr¹l®. La prochaine ®tape envisag®e par 
le professeur Ernst et ses coll¯gues consistera ¨ ®laborer 
une mol®cule mue par la lumi¯re, peut-°tre par laser UV. 

http://www.nanowerk.com/news/newsid=23360.php 

(Nanowerk News) Le vrai luxe nôa quôune seule couleur ï 

lôor. Gr©ce ¨ un nouveau proc®d® ®labor® par lôEmpa, il 

est possible de recouvrir cravates et mouchoirs de poche 

dôune couche nanom®trique dôor pur pour leur conf®rer 

cette brillance unique au m®tal pr®cieux. Le fil recouvert 

dôor ¨ lôaide dôun proc®d® au plasma de haute technologie 

est doux et facile ¨ tisser. Il peut ®galement °tre lav® ¨ la 

machine. Un nombre limit® de ces cravates dôor seront 

mises sur le march® avant No±l et pr®sent®es comme le 

cadeau exclusif par excellence. Dôautres accessoires 

mode du m°me genre seront offerts en 2012. 

Lôor produit des reflets violac®s lorsquôon le pulv®rise 

sur une surface atome par atome, comme on peut le 

constater en regardant ¨ lôint®rieur dôun dispositif de 

recouvrement au plasma. Ce dernier, de la dimension 

dôun r®frig®rateur, se retrouve dans la filature de 

Tersuisse ¨ Emmen. ê lôint®rieur, on bombarde une 

pi¯ce dôor dôions dôargon ¨ grande vitesse pour 

d®coller les atomes dôor de sa surface. Ceux-ci se 

d®posent ensuite sur une fibre de polyester qui 

traverse lentement lôappareil. Le premier processus de 

production de textiles recouverts dôune couche 

permanente dôor commence par l¨. Le pr®cieux m®tal 

reste attach® ¨ la fibre m°me lorsque celle-ci est 

embobin®e, d®form®e et tiss®e dans un m®tier avant 

de subir son dernier lavage. 

Lôaboutissement de 10 ans de recherche 

Depuis une dizaine dôann®es, les sp®cialistes du textile 

de lôEmpa, ¨ St-Gallen, cherchent une m®thode pour 

arriver ¨ diviser le titane, lôaluminium, lôacier, le cuivre 

,Å ÃÁÄÅÁÕ ÎÁÎÏÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ ÉÄïÁÌ ÐÏÕÒ .ÏòÌ ɀ 
ÌÁ ÃÒÁÖÁÔÅ ÒÅÃÏÕÖÅÒÔÅ ÄȭÕÎÅ ÎÁÎÏÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÒ Û 

ψ πππ Α 

Cravate, nîud papillon et mouchoir de poche faits dôun nouveau tissu dôor (placage dôor pur 24 carats). 
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et lôargent en particules suffisamment fines pour °tre 

pulv®ris®s dans leur forme atomique sur des fibres de 

polyester. ê lôorigine, le projet visait ¨ cr®er des fibres 

recouvertes dôargent pour lesquelles des march®s 

existaient d®j¨. Les fibres recouvertes dôargent ont des 

propri®t®s antibact®riennes qui int®ressent beaucoup les 

fabricants de chaussettes. De plus, les grands couturiers 

sont toujours ¨ la recherche de textiles dôargent durables. 

Enfin, comme lôargent est extr°mement conducteur, la 

fibre dôargent con­ue par lôEmpa se pr°te extr°mement 

bien ¨ une utilisation dans des capteurs vari®s et dans 

des filtres antistatiques industriels de toutes sortes.  

Rapidement, les partenaires du projet ont pr®sum® que 

ce qui ®tait possible avec lôargent lô®tait aussi avec lôor. 

En janvier 2010, ils ont commenc® ¨ travailler au ç projet 

de la fibre dôor è. ê lôheure actuelle, les activit®s de 

production des installations de recouvrement ont atteint 

un niveau stable. Le premier kilom¯tre de fibre dôor a ®t® 

atteint ¨ lô®t® 2011, et on pr®voit une augmentation de la 

production en 2012. Le traitement ult®rieur de la fibre est 

assur® par deux partenaires dans le projet : la 

filature Weisbrod-Zuerrer AG ¨ Hausen am Albis et 

lôatelier de broderie Jakob Schlaepfer ¨ St-Gallen. 

Lôexclusivit® a un prix : 7 500 francs suisses 

Parmi les premiers clients int®ress®s ¨ la fibre dôor, se 

trouvait Weisbrod-Z¿rrer AG, filature sp®cialis®e dans les 

textiles d®coratifs exclusifs, les cravates et les 

accessoires, ayant d®j¨ particip® aux projets de lôEmpa. 

On avait bien tent® de fabriquer une cravate en or au 

moyen des techniques conventionnelles, côest- -̈dire en 

nouant une fibre textile au fil dôor le plus fin qui soit, au 

moyen du m°me proc®d® que pour la fabrication dôune 

corde de guitare. Toutefois, le tissu fait de cette fibre 

entour®e dôor ®tait rugueux et m®tallique au toucher, en 

plus de ne pas °tre assez durable pour un usage 

commercial. Par cons®quent, on ne pouvait garnir de fils 

dôor que la partie stable et droite du devant de la cravate, 

et laisser en noir les parties plus mobiles (du nîud et du 

cou). 

La nouvelle cravate dôor fabriqu®e gr©ce au processus de 

recouvrement au plasma de lôEmpa a beaucoup plus de 

style. Le tissu dôor, fait de fibres dôor et de fils de soie 

noire, couvre toute la surface de la cravate et est tr¯s 

doux au toucher. La fabrication dôautres articles exclusifs 

¨ partir du m°me mat®riau est envisag®e, par exemple 

des mouchoirs de poche d®coratifs, des nîuds 

papillon, des foulards, des garnitures de dentelle et 

m°me des sacs ¨ main. Jusquôici, on a produit 

suffisamment de tissu pour la cr®ation de trois 

cravates, mais on devrait en produire une douzaine 

dôautres juste ¨ temps pour No±l. La premi¯re s®rie 

dôarticles cousus dôor au monde sera confectionn®e 

dans les installations de Zurich du fabricant de 

cravates Hofmann and Co AG pour °tre ensuite offerte 

¨ lôhomme de go¾t ¨ lôaff¾t des cr®ations originales 

pour la somme de 7 500 francs suisses. 

Votre cravate vaut-elle son pesant dôor? 

Voil¨ une question digne dôint®r°t, non seulement pour 

son fier propri®taire, mais aussi pour lôentourage de ce 

dernier ï particuli¯rement lorsquôil sera ®bloui par le 

scintillement de la cravate ¨ la lumi¯re du soleil. Le 

calcul est assez simple : un panneau de textile 

suffisamment grand pour confectionner trois cravates 

est recouvert de 25 grammes dôor pur 24 carats. 

Chaque cravate brille donc de 8 grammes dôor. 

On ne risque pas de voir ces cravates dôor envahir les 

boutiques dôaccessoires mode dans un avenir 

rapproch® ï m°me pouss®e ¨ son maximum, la 

production se limite ¨ 600 articles par ann®e, destin®s 

au march® mondial. Dans les faits, on en produira 

certainement moins puisquôune partie du fil recouvert 

dôor est r®serv®e ¨ dôautres partenaires du projet. La 

soci®t® Jakob Schlaepfer, sp®cialiste de la broderie et 

de la fabrication de textiles d®coratifs, compte aussi 

utiliser le fil dôor pour orner quelques pi¯ces de sa 

collection haute couture hiver 2012-2013. 

http://www.nanowerk.com/news/newsid=23253.php 

#ÏÍÍÅÎÔÁÉÒÅÓȣ 
 

Si vous souhaitez proposer des id®es pour les prochains 
num®ros, veuillez envoyer vos suggestions, articles et/
ou photos ¨ lôadresse :  
 

TCA-Canada 
205 Placer Court 

Toronto, ON M2H 3H9 
 

ê lôattention de : Sari Sairanen, directrice du Service de                          
      sant® et s®curit® 
 

T®l®copieur : 416.495.3785 Courriel : cawhse@caw.ca 
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